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U tilisée par de nombreux États, 
la pratique de la disparition 

forcée n’a cessé de croître ces 
dernières années partout dans le 
monde, et particulièrement dans 
la région euro-méditerranéenne. 
Pourtant, la disparition forcée 
est un crime continu, un crime 
contre l’humanité, privant ses 
victimes de liberté et leurs familles 
de toutes informations. De plus 
d’être une violation très grave des 
droits humains de la victime, cette 
pratique laisse des milliers de 
familles dans le désespoir et dans 
l’attente insoutenable d’obtenir 
des nouvelles de leurs proches. 
C’est pour éviter à d’autres familles 
de connaître ce sort tragique que 
la FEMED lutte depuis dix ans 
maintenant contre cette pratique.

Pourtant, les premiers mois de 
l’année 2017 furent particulièrement 
inquiétants pour la protection des 
droits de l’Homme et la lutte contre 
les disparitions forcées. L’instabilité 
politique, le dysfonctionnement 
des systèmes judiciaires ainsi que 
le climat permanent d’insécurité 
autour de la zone méditerranéenne 
n’a fait qu’augmenter de manière 
considérable le nombre de 
disparus et le désarroi des familles 
de victimes.

La situation est particulièrement 
alarmante en Libye où la crise à 
laquelle fait face le pays a entraîné 
un effondrement généralisé de 

l’ordre public, une augmentation 
du nombre de groupes armés et 
de milices ainsi qu’une montée 
vertigineuse de la violence et 
des violations extrêmes des 
droits de l’Homme. Bien qu’il soit 
difficile d’obtenir des statistiques 
réellement représentatives du 
phénomène des disparitions 
forcées dans le pays, des milliers de 
personnes sont depuis 2011 venues 
rallonger la liste déjà trop grande 
des disparus en Libye. 

En Syrie, le constat est plus qu’amer, 
il dépasse l’entendement. Les 
disparitions forcées sont utilisées 
comme une arme de guerre par 
tous les belligérants. Plus de 65 000 
personnes ont disparu entre mars 
2011 et août 2015. Un marché noir 
des disparitions forcées est même 
apparu face au refus des autorités 
de divulguer des informations 
sur leurs détenus aux familles et 
amis des victimes, qui doivent 
alors payer des intermédiaires afin 
d’obtenir une partie de la vérité sur 
le sort de leurs proches.

La situation se dégrade aussi en 
Égypte depuis la prise de pouvoir 
du président Abdel Fattah Al-
Sissi et de la déclaration de l’état 
d’urgence. Des centaines de 
personnes ont été victimes de 
disparitions forcées, y compris des 
étudiants, des militants politiques 
et des adolescents. Selon certaines 
ONG locales, ce serait entre 4 et 
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5 personnes par jour en moyenne 
qui seraient arrêtées par l’Agence 
Nationale de Sécurité égyptienne.

La situation des défenseurs des 
droits de l’Homme demeure aussi 
extrêmement inquiétante dans 
beaucoup de pays du pourtour 
méditerranéen. C’est notamment 
le cas en Turquie où un décret 
a fait fermer des centaines 
d’associations de protection des 
droits de l’Homme, y compris 
deux associations membres de 
la FEMED, et où les autorités ont 
arrêté sans aucune raison valable 
des dizaines de défenseurs des 
droits de l’Homme. La FEMED 
condamne fermement ces attaques 
injustifiées centrées sur les 
défenseurs des droits de l’Homme 
et appelle chaque pays de la région 
à respecter les droits de l’Homme, 
la liberté d’expression et la liberté 
d’association.

Toutefois, le vent tourne sur la cause 
des disparitions forcées et l’espoir 
d’un renouveau se voit resurgir 
grâce à la nomination de plusieurs 
activistes des droits de l’Homme 
au sein d’instances nationales et 
internationales. La récente élection 
de notre partenaire iraquien Ali 
Albayati en tant que membre de la 
commission iraquienne des droits 
de l’Homme, ainsi que l’élection 
d’Horacio Ravenna, notre collègue 
de l’ICAED, en tant que membre 
du comité des Nations Unies sur 
les disparitions forcées, vont ainsi 
insuffler un nouvel élan à notre 
combat contre les disparitions 
forcées.

Aussi, il est important de se 
rappeler que la mémoire est la plus 
puissante arme que l’on puisse 
détenir contre l’impunité et pour 
garantir la non-répétition de ces 
actes inhumains. Comme le disait 
Elie Wiesel, survivant de la shoah et 
prix Nobel de la paix, « le bourreau 
tue toujours deux fois, la seconde 
fois par l’oubli ». Bien qu’il soit 
parfois plus facile de laisser le passé 
derrière soi, seule la mémoire peut 
garantir que l’histoire ne se répète 
pas. Car se souvenir de ces périodes 
sombres du passé, c’est aussi se 
souvenir de toutes ces victimes 
afin que plus aucune famille n’ait à 
subir le chagrin immense qui est de 
perdre un être cher. 

En matière de disparition forcée, ce 
devoir de mémoire est d’autant plus 
important que le sort de ces victimes 
est encore aujourd’hui inconnu. 
Ainsi, les oublier reviendrait à 
signer tout simplement leurs arrêts 
de mort. C’est pourquoi la FEMED 
lutte depuis dix ans afin qu’aucune 
victime ne soit oubliée et que la 
vérité soit révélée, pour que les 
familles de disparus puissent enfin 
se reconstruire. La FEMED tient 
donc à consacrer ce numéro 10 
de la revue « Devoir De Vérité » à 
l’importance de la mémoire et à 
toutes ces personnes qui ont lutté 
toutes leurs vies afin qu’aucune 
victime ne soit oubliée. 

Lilia Khelfaoui
Chargée de programme à la FEMED

.



son association membre, le CFDA. 
Elle n’hésitait pas à participer aux 
rassemblements des familles de 
disparus, en connaissance de cause, 
ce qui lui a coûté d’être interpellée 

et interrogée 
sur sa présence 
auprès des fa-
milles de dispa-
rus. Ces intimi-
dations ne l’ont 
pas empêchée 
de continuer 
son soutien aux 
familles de dis-
parus et leur 
combat. 

La FEMED 
compatit très 
sincèrement à 
la douleur de 
tous ceux, très 
nombreux, qui 

l’ont aimée et adresse à ses proches 
ses plus sincères condoléances. 

Repose en paix Annie-France, nous 
t’aimons et resterons fidèles à ta 
mémoire. 

a Fédération Euro-médi-
terranéenne contre les 

Disparitions Forcées (FEMED) a 
l’immense tristesse de faire part 
de la perte de son amie Annie-
France Berthod, 
m i l i t a n t e 
i n f a t i g a b l e 
des droits de 
l’Homme et 
trésorière de la 
FEMED. 

Annie-France 
nous apparte-
nait un peu à 
tous, surtout à 
ceux qui ont eu 
le privilège de la 
côtoyer de près 
et d’apprécier 
ainsi sa gentil-
lesse et sa gé-
nérosité. 

Annie-France aimait profondément 
l’Algérie. Elle avait épousé la cause 
des disparus en s’associant depuis 
plusieurs années au combat de 
leurs proches, s’impliquant de près 
dans les activités de la FEMED et de 

HOMMAGE À 
ANNIE-FRANCE 
BERTHOD

L
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diores erudacem cupio comnequit, 
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manu stem se iamdi, cribus halarit 
L. Vivit; host vivivatinve, fue ficier 
praedem inatum pat. efacem, se-
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à la maison. L’un des hommes muni 
de son arme de guerre s’est même 
tourné vers mon époux en disant : 
« Dites à votre femme de ne pas 
pleurer, ni crier, ni consulter 
quiconque. Une demi-heure pour 
enquêter et on le rend ». Il n’est 
jamais revenu.

Commença alors le périple de 
la souffrance, à chercher et 
rechercher, en tant que mère seule 
avec 4 enfants, dans un climat de 
frayeur et terreur sous l’invasion

israélienne, un 
couvre-feu et 
des coupures des 
lignes télépho-
niques. Pourtant, 
je me suis consi-
dérée citoyenne,
obéissant à la loi. 

J’ai essayé de contacter quelques 
amis de mon époux, ils me 
conseillèrent de patienter. Ils vont 
enquêter et il reviendra, comme 
cela s’est déjà passé avec d’autres. 
De ne pas céder à la pression pour 
préserver sa sécurité. On est resté 
ainsi jusqu’à ce que je décide d’ester 
une action en justice, en 1991.

J’ai recouru à la justice afin de 
m’aider à élucider ce qui s’était 
passé, ainsi que le sort réservé à 
mon époux. Évidemment, la justice 
était à l’arrêt, et tout le monde était 

oi, Nadjet Hachichou, je 
suis l’épouse du disparu 

Mohiyddine Hachichou, qui a été 
enlevé de chez lui, en plein jour, en 
présence de tous les membres de 
sa famille, par la force des armes, 
le 15 avril 1982, le lendemain de 
l’assassinat de Bachir El Djamil.

La situation était 
tendue sous le joug 
de l’occupation 
israélienne, dans 
la région de Saida 
et ses alentours. 
Les hauts parleurs 
de l’ennemi israélien appelaient à 
ne pas se rassembler ou circuler. 
Aux environs de 11 heures du 
matin, nous avons été surpris par 
une force militaire d’environ 20 
personnes, dont certains parmi 
eux étaient en tenue militaire, et 
composée de 2 véhicules civils et 
d’un véhicule militaire portant des 
drapeaux partisans et des insignes. 
Ils ont pris d’assaut la maison et 
ont demandé à mon mari de les 
accompagner pour les besoins 
d’une enquête, avec la promesse de 
le ramener une demi-heure après 

7

Commença alors 
le périple de 
la souffrance, 
à chercher et 
rechercher
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sous le choc de l’occupation et de la 
tyrannie des agents de la répression. 
Après tant de souffrance, je n’ai 
reçu aucune réponse de la part des 
concernés par 
cette affaire. Je
me suis alors 
appliquée à en-
tamer des re-
cherches, avec 
mes moyens 
modestes, pour 
savoir ce qui 
s’est passé.

Commença alors 
la deuxième 
traversée douloureuse, avec les 
nombreuses audiences au palais 
de justice, auxquelles j’ai assisté 
pour la plupart, pendant 23 ans. 
J’ai parfois attendu pendant des 
heures interminables pour que 
soit annoncé le report à une date 
ultérieure. Je crois que c’est l’un des 
plus longs procès dans la république 
libanaise, ainsi que la seule affaire 
ayant accédée à la justice parmi les 
17000 cas de personnes enlevées et 
disparues. 

J’ai présenté cette requête 
en expliquant l’incident de 
l’enlèvement, en précisant le type 
de véhicule et les personnes qui 
ont pris d’assaut la maison. J’ai 
présenté plusieurs témoignages et 
formulaires. J’ai informé la justice 
de certains noms qui ont participé 
à l’opération d’enlèvement, après 
que quelques voisins et amis 
me les aient fournis, comme 
affirmation de la véracité de ce 
que j’avais présenté. J’ai même en 
ma possession un enregistrement 
sonore de l’un des parents d’un 

des accusés, en présence d’une 
personnalité politique de Saida, où 
il relate l’opération de l’enlèvement. 
Chose qui n’a pas été relevée 

s é r i e u s e m e nt 
par l’enquête ou 
même pris en 
considération.

Nous avons 
demandé à l’État 
d’agir grâce à 
ses prérogatives 
afin d’élucider 
tous les crimes 
de guerre et 
d’informer la 

population de ce qui s’est passé… 
Puis l’État a promulgué une loi 
d’amnistie pour les criminels.

Les proches des personnes enlevées 
n’ont-ils pas le droit que l’État leur 
attribue particulièrement une loi 
qui préserve leurs droits et le sort 
de leurs proches enlevés ? Est-ce 
équitable que celui qui a causé du 
mal vive dans la paix et la stabilité 
alors que les proches de disparus 
persistent à souffrir de tourments 
psychologiques et d’angoisses 
permanentes ?

Je vous remercie tous et j’espère que 
la délivrance est proche. J’aimerais 
adresser mes remerciements à 
l’avocat humaniste et loyal, Maitre 
Saghia, ainsi qu’à la commission 
des familles de disparus, qui sont 
restés à mes côtés durant cette 
épreuve, pendant 31 ans. Un 
grand merci à tous ceux qui m’ont 
soutenu, amis et journalistes, 
pour leur grande patience et 
accompagnement durant toutes 
les étapes du procès. .

Nadjet et Mohiyddine Hachichou, 
entourés de leurs quatre enfants, 
lors d’une sortie en famille
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le Mexique, ont établi des régimes 
dictatoriaux et ont mis en œuvre 
une répression systématique 
qui a fait disparaitre une bonne 
partie de la population. D’un autre 
côté, il est aussi pertinent de 
mentionner le cas d’environ 30.000 
enfants volés pendant la guerre et 
l’après-guerre en Espagne, ainsi 
que environ 100.000 personnes 
disparues lors de leur combat pour 
la liberté et la démocratie, ce qui 
malheureusement est une pratique 
qui a été utilisée dans beaucoup 
d’autres pays.

Dans ce sens, les 
archives, faisant 
partie intégrante 
et essentielle des
pays, de leur iden-
tité, de leur culture, 
de leur héritage et 
de la réflexion du
pouvoir de l’État, 

deviennent des objectifs prioritaires 
en temps de guerre. L’élimination 
de la documentation ou le blocage 
de son accès mènerait à une 
amnésie collective, à la tentative 
de laisser ses événements dans 
l’oubli sans que la responsabilité 
des coupables ne soit retenue pour 
ces crimes.

En 1993 la Conférence Inter-
nationale de la Table Ronde

La guerre n’implique 
pas seulement la saisie 

des biens, des personnes et des 
territoires : cela nécessite aussi 
d’effacer la mémoire de l’adversaire, 
ses souvenirs, les raisons qui 
soutiennent son identité et le 
pousse à résister, à se battre, à 
vivre. Dans ce sens, la destruction 
des bibliothèques, 
des musées et 
des archives n’est 
pas seulement un 
objectif de guerre : 
c’est une stratégie 
de destruction. »
Edgardo 
Civallerro.

Les dictatures sont caractérisées 
par l’emprisonnement, la torture, 
et le meurtre ni puni ni juste, 
mais aussi par l’utilisation de la 
stratégie des disparitions forcées 
afin de terroriser l’opposition et 
créer une angoisse psychologique 
permettant de soumettre la 
population. Pendant les années 
1970 et 1980, des pays tels que 
l’Argentine, le Chili, le Paraguay, le 
Salvador, la Colombie et surtout 

La guerre 
n’implique pas 
seulement la 
saisie des biens, 
des personnes et 
des territoires
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dans leurs démarches pour obtenir 
la vérité. En Espagne, le cas des 
« enfants volés » pendant la guerre 
et la période d’après-guerre, 
environ 30.000, est encore en 
suspens, tout comme les environ 
100.000 personnes disparues pour 
s’être battues pour la défense de la 
liberté et de la démocratie. 

Archives Sans Frontières (AsF), 
créée en 1998 à Barcelone, est 
une organisation à but non-
lucratif défendant les droits de 
l’Homme, constituée d’archivistes 
bénévoles qui collaborent dans 
le développement de projets de 
coopération dans le domaine 
de l’archivage et de l’héritage 
documentaire.

Guerres, catastrophes naturelles, 
intérêts politiques, pauvreté et 
ignorance ou négligence sont 
les principales menaces à la 
bonne conservation de l’héritage 
documentaire, notamment au sein 
des pays en développement, où les 
ressources pour de telles actions 
sont manifestement insuffisantes. À 
propos de l’importance de protéger 
l’héritage documentaire pour la 
mémoire collective et individuelle, 
de déparasiter les responsabilités 
et de réparer les victimes, AsF a 
participé à de nombreux projets 
tels que :

L’Archive de la Terreur au Paraguay 
(1954-1989). En décembre 1992 des 

des Archives (CITRA) a consenti à 
la création d’un groupe de travail 
pour étudier les archives des 
services étatiques de sécurité de 
ces régimes répressifs qui ont 
lentement disparu à la fin de la 
décennie. Le groupe de travail a 
été mis en place en janvier 1994 
dans le but de préserver l’héritage 
documentaire qui pourrait servir à 
exiger la responsabilité et à assurer 
la mémoire collective et sociale. 
Avec cela, il faut rappeler l’élan que 
les associations de défense des 
droits de l’Homme ont réalisé pour 
l’exercice des droits individuels et 
la défense de la mémoire collective.

Au fil du temps, les archives ont 
été les victimes de guerres, de 
cambriolages et de destructions 
intentionnelles, comme cela a été 
le cas lorsque les Nations Unies 
ont dénoncé le vol et l’incinération 
d’archives de l’ONG Pro Busca, 
fondée en novembre 2013 dans 
le but de trouver des personnes 
disparues pendant le conflit armé 
au Salvador. Selon des déclarations 
non-officielles, près de 8.000 
personnes ont disparu pendant la 
guerre civile qui a déchiré le pays 
entre 1980 et 1992, laissant 80.000 
victimes après la confrontation 
entre l’armée gouvernementale et 
le Front de Libération Farabundo 
Marti National (FMLN). Aussi 
d’importance, le rapport du 
Groupe de travail des Nations 
Unies sur les disparitions forcées 
ou involontaires a, après sa visite 
en Espagne en 2013, conclu et 
averti que les obstacles à l’accès à 
l’information et aux archives sont 
un réel problème pour les victimes 
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documents ont été retrouvés et ont 
procuré un schéma documentaire 
des origines, objectifs et 
organisation de l’Operativo 
Cóndor. Les prétendus « Fichiers 
de l’Horreur » détaillent le sort 
de centaines, peut-être milliers, 
de personnes d’Amérique Latine 
secrètement enlevés, torturés 
et assassinés par les régimes 
de droite dans les années 1970, 
confirment l’existence 
d’une conspiration 
sanglante entre les 
services d’Argentine, 
Bolivie, Brésil, Chili, 
Paraguay et Uruguay 
pour poursuivre 
et éliminer les 
opposants politiques 
indépendamment des 
frontières nationales 
et démontrent enfin l’implication 
des États Unis dans les services de 
force répressive dans le Cône Sud, 
notamment – mais pas seulement 
– au Paraguay.

Actuellement, six hauts dirigeants 
de la police paraguayenne et un 
général sont en prison grâce aux 
informations contenues dans ces 
fichiers. Ainsi, avec la conservation 
de cette archive il est possible de 
reconstruire la mémoire historique, 
l’indemnisation des victimes et la 
purification des responsabilités.

L’Archive Historique de la Police 
Nationale du Guatemala. En 
2005, beaucoup d’entrepôts 
abandonnés de la police nationale 
ont été découverts à Guatemala, 
et l’un d’entre eux abritait le 
dossier complet de la Police 

Nationale Guatémalienne. À partir 
de ce moment, et dès lors que 
des documentations attestent 
d’activités directement reliées aux 
violations des droits de l’Homme 
et sont réellement susceptibles 
d’être détruites, le Procureur des 
droits de l’Homme Guatémalien 
peut reprendre le contrôle de ce 
dossier. Ils ont commencé une 
série d’actions en rapport avec 

ce dossier afin de 
retrouver la mémoire 
de la répression 
vécue par le peuple 
Guatémalien, si 
mal traité dans les 
dernières décennies 
du vingtième siècle 
par des destructions 
régulières de masse 
de la part de 

l’Armée et de la Police Nationale. 
L’archive est l’unique témoignage 
permettant de connaître l’envergure 
de la tragédie que le Guatemala a 
vécu, et comment cela a affecté la 
population, ainsi que permettant 
d’être en mesure d’exiger les 
responsabilités équivalentes. 

L’archive 
est l’unique 
témoignage 
permettant 
de connaître 
l’envergure de 
la tragédie que 
le Guatemala 
a vécu
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forcées ou involontaires, les 
Nations Unies (NU) continuent à 
appeler les gouvernements à rendre 
les archives accessibles, y compris 
militaires, qui pourraient contenir 
des informations concernant la 
localisation des victimes disparues.

Quelques gouvernements démo-
cratiques ont adopté des législa-
tions sur la mémoire historique
et les disparitions forcées, mais 
souvent ces lois sont nées sans 
le budget ou l’intention politique 
suffisante pour que la réparation 
des victimes et de leurs familles 
devienne une réalité. Il existe des 
éléments pour renverser cette 
situation, la Justice Universelle, 
les programmes d’identification 
génétique, l’ouverture et le 
réel accès à la documentation. 
Mais il est nécessaire pour cela 
que les gouvernements parient 
courageusement sur la vérité, 
la transparence et la justice.

Peu importe si les disparitions 
forcées sont récentes, comme 
cela est le cas en Syrie ou au 
Mexique, ou si cela s’est produit 
il y a quelques décennies, comme 
en Espagne, au Guatemala ou au 
Paraguay entre autres. Le manque 
d’accessibilité et la déclassification 
de la documentation peut mener à 
la violation de l’exercice des droits 
individuels tels que la réadaptation, 
l’indemnisation et la réparation 
ou la restitution des propriétés 
confisquées. Un certificat de décès 
peut nier l’option permettant 
d’obtenir une aide économique 
ou une pension, mais aussi la 
récupération des propriétés 
personnelles confisquées par 
l’ancien régime. Bien que la 
demande d’ouverture des archives 
et d’accès à l’information a été 
fondamentale pour l’exercice de la 
justice et de l’indemnisation, à ce 
jour, grâce au Comité contre les 
disparitions forcées et au Groupe 
de travail sur les disparitions .

l’obscurité. Cette conclusion 
décevante renforce les efforts 
de notre organisation non 
gouvernementale (ONG), « Truth 
Now », à travailler sans relâche afin 
de réaliser ses objectifs.

www.truthnowcyprus.org

« Truth Now » est une ONG 
grecque et chypriote fondée en 
2007 afin d’entreprendre tous les 
efforts pour la détermination du 

es années ont passé et les 
blessures sont toujours 

ouvertes à Chypre. Le traumatisme 
qui a affecté les individus et la 
société dans son ensemble a 
été regrettablement laissé dans 

D

Natasa Iakovou 
Témoignage de l’association 
« Truth Now » au sein d’une Chypre 
meurtrie luttant avec son passé
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sort des personnes disparues à 
Chypre durant les troubles inter-
communautés (1963-1964) et 
l’invasion turque de 1974, ainsi 
qu’afin de guérir les blessures des 
proches et promouvoir le droit à la 
vérité en tant que droit individuel 
et social.

Au sein d’une situation 
transitionnelle et délicate, où 
aucun accord politique n’a encore 
été obtenu, « Truth Now » a pris 
des initiatives variées au sein d’une 
même communauté mais aussi 
au niveau inter-communauté. 
L’association maintient une 
interaction et une coopération 
étroite avec le monde académique, 
les institutions nationales et 
internationales, les parties 
prenantes, la société civile et les 
familles de personnes disparues.

Entre autre chose, « Truth Now » 
publie des communiqués chaque 
année à l’occasion de la journée 
internationale pour les victimes 
de disparition forcée ainsi que 
de la journée des droits de 
l’Homme, et commente les récents 
développements apparaissant dans 
l’actualité, dans le but de sensibiliser 
et encourager la discussion sur 
le sujet. L’association est aussi en 

septembre 2017 intervenue en 
tant que partie intéressée au sein 
de procès devant le Comité des 
ministres du Conseil de l’Europe 
concernant les mesures générales 
pour l’exécution des jugements de 
la Cour européenne des droits de 
l’Homme, dans les affaires affectant 
les personnes disparues contre 
la Turquie, c’est-à-dire Chypre 
c. Turquie et Varnava et autres c. 
Turquie.

L’association a aussi entrepris des 
activités de lobbying sur un certain 
nombre de sujets, y compris pour 
permettre des fouilles de lieux 
de sépultures dans les zones de 
Chypre qui ne sont pas sous le 
contrôle effectif de la République 
de Chypre ainsi que dans les zones 
qui le sont. Elle a aussi exercé son 
lobbying pour que la République 
de Chypre ratifie la convention des 
Nations Unies pour la protection 
de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées, en exerçant 
des pressions sur le parlement 
et le ministère de la justice ainsi 
qu’en participant aux forums 
internationaux en tant que membre 
de la Coalition internationale 
contre les disparitions forcées 
(ICAED). 

Dans le contexte de la sus-
mentionnée Convention, le
droit à la vérité a été codifié (ar-
ticle 24). Ayant évolué, celui-ci 
comprend non seulement le droit 
pour les proches de personnes 
disparues d’être informés sur les 
circonstances de la disparition, 
le sort de la personne disparue, 
le progrès et les résultats de 
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l’enquête, mais aussi le droit à 
obtenir réparation et le devoir de 
mémoire. 

Le droit à obtenir réparation, 
lorsqu’analysé sur une base 
collective, implique de prendre des 
mesures afin de se conformer au 
devoir de mémoire. À cet effet, 
nous exerçons des pressions sur 
les gouvernements impliqués 
(chypriote et turque) afin de 
procéder, entre autres, à la 
reconnaissance formelle de 
leur responsabilité, grâce à des 
déclarations officielles qui pourrait 
restaurer la dignité des victimes 
et même grâce à l’édification de 
monuments. 

En particulier, « Truth Now » a, 
à plusieurs occasions, suggéré 
l’édification d’un monument pour la 
Victime Inconnue. Un monument 
où toutes les victimes de manières 
indiscriminées, qui ont souffert 
directement ou indirectement 
des atrocités de n’importe quel 
groupe gouvernemental ou non-
gouvernemental, pourraient 
s’exprimer. Une victime sans 
appartenance ethnique, mais 
seulement un symbole de l’être 
humain qui a souffert contrairement 

aux principes fondamentaux des 
droits de l’Homme. Cela n’aurait 
pas seulement le but d’honorer et 
de restaurer la dignité des victimes 
mais servirait aussi de monument 
pour la mémoire. Ainsi, la société 
n’oubliera pas et se confrontera à 
son passé, soulignera son devoir en 
tant que société de garantir la non-
répétition de tels événements.

« Truth Now » envoie régulièrement 
des lettres au parlement de la 
République de Chypre, ainsi 
qu’aux ministères pertinents, afin 
de demander des informations 
et de la transparence mais 
aussi l’accessibilité aux archives 
disponibles, qui devraient être 
disponibles pour toute la société 
en tant que droit social de savoir 
et devoir étatique de mémoire. 
« Truth Now » est d’avis que les 
archives disponibles doivent être 
préservées, notamment lors des 
périodes de transition comme celle 
dans laquelle se trouve Chypre. 
Malheureusement, il semble 
qu’il n’y ait pas de cadre adéquat 
mis en place pour garantir cette 
protection.

« Truth Now » a aussi proposé 
un amendement des termes de 
référence de l’existant Comité pour 
les personnes disparues (CMP) 
(qui a été fondé sous les auspices 
des Nations Unies) pour son 
amélioration en une Commission 
de vérité pour les personnes 
disparues (TCMP). Cela devient 
nécessaire puisque le mandat du 
CMP est limité : le CMP n’opère 
que de manière confidentielle, 
n’enquête pas, n’établit pas la 

Nous exerçons des 
pressions sur les 
gouvernements 
impliqués afin de 
procéder (...) à la 
reconnaissance 
formelle de leur 
responsabilité
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cause de la mort, n’attribue pas la 
responsabilité et n’a pas un libre 
accès à l’entièreté de l’île. Il ne 
répond alors pas à la norme pour 
être une solution efficace et ne se 
conforme surement pas au devoir 
de mémoire puisqu’il n’aide pas à 
la protection de la mémoire et des 
preuves.

« Truth Now » coopère aussi avec 
des organisations recherchant la 
découverte de la vérité historique 
ainsi que la restauration de la 
vérité. En particulier, « Truth Now » 
a récemment co-organisé avec 
la Fondation Andreas Armeftis et 
participé à la discussion publique 
sur le thème : « Le Passé : Un Défi 
pour le Futur ». Comme il a bien 
été mentionné, les connaissances 
d’un peuple sur l’histoire de son 
oppression fait partie de son 
héritage et en tant que tel se doit 
d’être préservé par des mesures 
appropriées.

Il est regrettable que Chypre n’ait 
pas confronté son passé mais ait 
au contraire évité de le faire, alors 

que la mémoire du passé violent 
peut être une source de haine et 
de sentiments de revanche. La 
mémoire peut aussi être sélective 
et interprétative. C’est pourquoi 
il est important de conserver 
les preuves et les archives, et 
de confronter le passé le plus 
tôt possible. Il est peu probable 
qu’un traumatisme ouvert puisse 
se guérir sans se souvenir ou se 
confronter à son passé. Le silence 
n’est pas la réponse, l’honnêteté 
l’est. Oublier n’est pas la réponse, 
se souvenir l’est.

Comme mentionné dans le 
dernier communiqué de « Truth 
Now » à l’occasion de la journée 
internationale pour les victimes de 
disparition forcée : « Le passé ne 
peut pas être modifié et ne peut 
pas non plus être enterré. La vérité 
doit être révélée afin d’atteindre 
la paix au sein de la société, des 
âmes et des esprits de ceux qui 
ont souffert pendant des années, y 
compris les proches des personnes 
disparues ». .
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Replacer sans 
cesse la question 
des disparitions 
forcées dans 
l’agenda onusien 
(...) est la priorité 
de la FEMED

Pour l’occasion, la FEMED a invité 
plusieurs représentants de ses 
associations membres dans le but 
d’apporter un témoignage aussi 
précis et concret que possible 
aux différentes institutions des 
Nations Unies rencontrées. L’Algérie 
(à travers le CFDA), l’Irak (à travers 
Al’Ata for Human Rights), la Libye (à 
travers Human Rights Solidarity), 
le Maroc (à travers l’APADM) et la 

Syrie (à travers le 
témoignage d’une 
victime venue de 
Damas) étaient 
ainsi représentés 
durant cette mis-
sion. 

Replacer sans cesse 
la question des 

u 16 au 18 mai 2016, la FEMED 
a organisé une mission de 

plaidoyer à Genève coïncidant 
avec la 109ème session du Groupe 
de Travail contre les Disparitions 
Forcées ou Involontaires (GTDFI). 
Cette mission visait essentiellement 
à rencontrer différentes instances 
onusiennes afin de leur faire part 
de la situation des disparitions 
forcées, et plus généralement 
des droits de 
l’Homme, dans 
les pays de la 
région Euro-
M é d i t e r r a n é e 
tout en conso-
lidant les liens 
entre les Nations 
Unies et la 
FEMED. 

LES ACTIVITÉS 
DE LA FEMED

D

1. Mission de plaidoyer à Genève, 16-18 mai 2016



-
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pour lutter contre toute forme 
de répression et de violation 
des droits de l’Homme, et 
notamment contre les disparitions 
forcées, cette formation a traité 
plusieurs aspects cruciaux. Allant 
des normes et mécanismes 
africains de protection des droits de 
l’Homme jusqu’aux stratégies 
de mobilisation des ressources 
financières, documentation, 
saisine régionale et internationale, 
et soumission des cas de disparition 
forcée, cette formation a permis 
le renforcement considérable 
des capacités des associations 
africaines représentées.

Associant la théorie à la pratique, 
les participants ont aussi eu 
l’opportunité de rédiger une 

n parallèle de la 59ème 
session de la Commission 

africaine des droits de l’Homme et 
des peuples (CADHP), organe de 
l’Union Africaine (UA), la FEMED a 
organisé une formation à Banjul, en 
Gambie, le 20 et 21 octobre 2016. 
Cette formation à destination des 
défenseurs des droits de l’Homme 
africains, souvent mal informés 
et menacés par les disparitions 
forcées, s’est concentrée sur le 
thème de la « vérité et justice 
pour les disparus ». La République 
Démocratique du Congo, le 
Burundi, la Côte d’Ivoire, le Maroc 
et la Tunisie étaient représentés 
lors de cette formation.

Afin d’apporter les outils 
nécessaires aux militants présents 

disparitions forcées dans l’agenda 
onusien, non seulement au sein 
du GTDFI mais aussi d’autres 
instances telles que le Conseil des 
droits de l’Homme ou le Groupe de 
travail sur la discrimination contre 
les femmes, est la priorité de la 
FEMED. Ainsi, lors de ces missions, 
les victimes et défenseurs des droits 
de l’Homme ont l’opportunité de 
s’exprimer et de raconter la dure 
réalité dans leurs pays respectifs. 

Parmi les points abordés lors 
de cette mission, une attention 
particulière a notamment été portée 
sur la condition des femmes dans 

ces pays en crise, souvent privées 
de leurs droits les plus basiques. La 
situation des civils, piégés au milieu 
de la guerre en Irak, Syrie et Libye 
a aussi beaucoup été évoquée afin 
de faire comprendre aux Nations 
Unies l’urgence à agir. Enfin, la 
question de l’impunité est revenue 
de manière récurrente au sein des 
débats, comme un phénomène 
se retrouvant malheureusement 
dans presque tous les pays de la 
région Euro-Méditerranéenne 
où les disparitions forcées et 
les persécutions des familles de 
victimes sont monnaie courante.

E
2. Formation à Banjul, 20 et 21 octobre 2016

-

.
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déclaration appelant les États 
membres de l’Union Africaine 
à libérer toutes les personnes 
disparues qui sont encore détenues 
arbitrairement et à éradiquer 
définitivement le phénomène des 
disparitions forcées sur le continent. 
Travaux de groupe, participation 
au side event organisé afin d’attirer 

l’attention de la communauté 
régionale sur les risques et menaces 
encourus par les défenseurs des 
droits de l’Homme au quotidien, 
et observation de l’ouverture de la 
59ème session de la CADHP étaient 
aussi au programme de cette 
mission. .

victime libyenne de disparition 
forcée, exilée actuellement à 
Londres, à venir témoigner de leurs 
expériences. Après avoir relayé les 
revendications des associations 
membres de la FEMED ne pouvant 
pas être présentes et soumis des cas 
de disparitions forcées au GTDFI, 
la délégation a eu l’opportunité 
de rencontrer plusieurs instances 
onusiennes et représentations 
étatiques.

Le rendez-vous avec le secrétariat 
du Comité sur les disparitions 

e 10 et 11 mai 2017, la FEMED 
a organisé une mission de 

plaidoyer auprès des Nations 
Unies à Genève. Coïncidant avec 
la 112ème session du Groupe de 
Travail contre les Disparitions 
Forcées ou Involontaires (GTDFI), 
cette mission a permis d’insister 
particulièrement sur la situation des 
disparitions forcées et des droits de 
l’Homme en Libye. En partenariat 
avec son association membre 
libyenne Human Rights Solidarity, 
la FEMED a invité des militants 
des droits de l’Homme ainsi qu’une 

L
3. Mission de plaidoyer à Genève, 10 et 11 mai 2017
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forcées a été une rencontre phare 
de cette mission, permettant aux 
invités Libyens d’exposer plus en 
détails la situation actuelle en Libye, 
et notamment la recrudescence 
de la pratique des disparitions 
forcées depuis 2014. La perte de 
contrôle des autorités libyennes, 
l’augmentation des milices armées 
commettant des violations graves 
des droits de l’Homme à l’encontre 
des civils, les détentions arbitraires 
récurrentes et l’impunité régnante 
ne fait qu’aggraver la situation 
dans le pays. L’association libyenne 
membre de la FEMED a déjà soumis 
des dizaines de cas de disparitions 
forcées au GTDFI depuis 2014, 
pourtant aucune réaction du 
gouvernement ne s’en est suivie. 
Si le Comité déploie beaucoup 
d’efforts de plaidoyer afin que 
chaque État ratifie la Convention 
internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées, ceux-ci sont 
néanmoins encore très nombreux 
à ne pas la ratifier, ni même la 
respecter.

Cette mission a aussi permis 
la rencontre cruciale avec le 
Conseil des droits de l’Homme, le 
Groupe de travail sur la détention 
arbitraire, le Groupe de travail 
contre les disparitions forcées 
ou involontaires, la mission 
permanente de la Suisse auprès 
des Nations Unies, le desk Libye du 
Haut-Commissariat aux droits de 
l’Homme et la rapporteuse spéciale 
sur le droit de réunion pacifique 
et la liberté d’association. Chacun 
explorant une facette différente de 
la situation en Libye, ces réunions 
ont permis de mettre en lumière 
les difficultés sur le terrain tout en 
demandant le soutien des Nations 
Unies. La situation inquiétante 
dans d’autres pays de la région 
Euro-Méditerranéenne a aussi 
été abordée en profondeur lors 
de ces réunions, et notamment la 
situation de la Turquie où deux des 
associations membres de la FEMED 
ont été fermées par décret et la 
présidente de l’une d’elle arrêtée 
arbitrairement. .

L’association libyenne a déjà soumis des dizaines 
de cas de disparitions forcées pourtant aucune 
réaction du gouvernement ne s’en est suivie
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Les Nations 
Unies ont 
déclaré le 30 
août comme 
étant la journée 
internationale 
des victimes 
de disparitions 
forcées.

thème de la « vérité et justice 
pour les familles de disparus ». En-
trecoupée de projections vidéo, 
cette conférence a permis l’inter-
vention de plusieurs experts et mi-
litants des droits de l’Homme. S.E. 
François Croquette, ambassadeur
français des droits de l’Homme, 
Emmanuel Decaux, ancien président 
du Comité des disparitions forcées 
des Nations Unies, et Geneviève 
Garrigos, ancienne présidente 
d’Amnesty International France, 

fin de commémorer le sort 
de toutes les victimes de 

disparition forcée et de leur 
famille, les Nations Unies ont 
déclaré le 30 août comme étant la 
journée internationale des victimes 
de disparitions forcées. Pour
cette occasion, la FEMED en 
partenariat avec Amnesty 
International France, le Collectif 
des Familles de Disparus en Algérie, 
l’Association des Parents et Amis 
de Disparus au Maroc, la Forum 
Marocain pour la Vérité et la 
Justice, le Collectif argentin pour 
la mémoire et le Collectif Paris-
Ayotzinapa ont organisé deux 
événements. En parallèle, une 
campagne sur les réseaux sociaux a 
été lancé où la FEMED a pu poster 
chaque jour une histoire d’un 
disparu.

Le 1er septembre, une centaine 
de personnes ont pu assister à 
la conférence organisée sur le 

A

4. Commémoration de la journée 
internationale des victimes de disparition 
forcée, 1er et 2 septembre 2017
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nous ont fait l’honneur d’ouvrir le 
débat. Évoquant respectivement 
l’action diplomatique déployée 
par la France pour lutter contre 
la pratique des disparitions 
forcées, l’importance de ratifier 
la convention internationale 
pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions 
forcées, et l’état des disparitions 
dans le monde, ces intervenants 
ont ensuite laissé la parole aux 
militants de diverses associations. 

Des représentants de la FEMED, du 
Collectif argentin pour la mémoire, 
du Collectif Paris-Ayotzinapa 
ainsi qu’un militant des droits 
de l’Homme égyptien ont alors 
évoqué la situation des disparitions 
forcées dans leurs pays respectifs. 
Du succès des procès en Argentine, 
à la recrudescence des disparitions 
forcées en Égypte, jusqu’aux 
familles de disparus cherchant des 
fosses communes au Mexique, ces 
intervenants ont ainsi pu partager 
avec le public les différentes 
facettes de la disparition forcée sur 
le terrain.

Le lendemain, un rassemblement 
public a été organisé place 
de la République à Paris. Les 
organisations partenaires ont 
installé pour l’occasion des tentes 
où l’on pouvait voir accrocher 
des photos de disparus, de leurs 
familles, de manifestations, 
mais aussi d’activités de chaque 
association. Des stands de 
documentations étaient aussi mis 
à la disposition du public afin de 
les informer sur le phénomène des 
disparitions forcées dans les divers 
pays représentés. 

Après une pause musicale 
et militante fournie par le 
Collectif Paris-Ayotzinapa, chaque 
représentant d’association a 
pu prendre la parole. Chaque 
partenaire à cet événement, ainsi 
que l’association Hijos-Paris et une 
coordination syrienne, a ainsi pu 
évoquer son combat respectif pour 
la vérité et la justice, transformant 
ainsi cet événement aux yeux du 
public en une source précieuse 
d’information sur les disparitions 
forcées à travers le monde. .
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Ainsi, cette pétition, dont le 
nombre de signatures collectées 
a été l’événement central de la 
commémoration de la journée 
internationale des victimes de 
disparition forcée du 30 août, 
demande fermement à l’État 
libanais au travers de ses pouvoirs 
exécutifs et législatifs d’adopter une 
solution scientifique et acceptable. 
Cette campagne nationale a permis 
de mettre en lumière notamment 
deux nécessités :

lus de 25 ans après la fin de 
la guerre du Liban et suite 

au manque de volonté constant 
d’incriminer les responsables des 
violations des droits de l’Homme, 
l’association « Comité des familles 
de personnes disparues ou 
kidnappées » a lancé le 13 avril 
2017 une pétition nationale pour 
les disparus. Cette pétition fait 
suite à la déclaration du Conseil 
d’État libanais qui a affirmé que 
les parents de disparus avaient un 
droit inaliénable à connaitre le sort 
de leurs proches. 

DES NOUVELLES DE 
NOS ASSOCIATIONS 
MEMBRES

P

1. Liban – « Comité des familles de personnes 
disparues ou kidnappées »
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-   L’importance de collecter 
et conserver les empreintes 
biologiques des parents des 
disparus en vue de l’identification 
de l’ADN, comme condition 
préalable à la détermination des 
identités des disparus ou de leurs 
restes une fois retrouvés

-   La nécessité impérative 
d’adopter le projet de loi prévoyant 
la création d’une commission 
nationale indépendante, dotée 
de pouvoirs adéquats, comme 
condition essentielle pour pouvoir 
enquêter sur le sort des disparus et 
communiquer les résultats de ces 
recherches à leurs familles.

Envoyée à 31 députés libanais, 
seulement un d’entre eux a répondu 
à l’appel et a signé cette pétition.

À l’occasion de la journée 
internationale des victimes de 
disparition forcée, l’association a 
aussi offert aux familles de disparus 
une chanson touchante et pleine 
de poésie en l’honneur des 17000 
victimes dont on ignore toujours 
le sort dans le pays. Intitulée « 
tu n’es ni parti, ni resté » (فليت  ولا 
ضليت  cette chanson reflète la ,(لا 
souffrance des parents de victimes 
de disparitions forcées au Liban 
et en Syrie depuis la guerre civile. 
Écrite par Sawen Mortaza et 
chantée par Chantal Beytar, cette 
chanson a vocation à être partagée 
dans l’espoir qu’elle soit entendue 
partout. Vous pouvez la retrouver, 
l’écouter et la partager en suivant 
ce lien : 
www.youtube.com/watch?v=EdnJx67k0PE

Enfin, la FEMED souhaite adresser 
ses félicitations à Wadad Halwani, 
présidente du « Comité des 
familles de personnes disparues ou 
kidnappées », pour sa nomination 
comme défenseur des droits de 
l’Homme et de la liberté d’expression 
du mois de septembre 2017 par le 
Réseau arabe pour l’information 
sur les droits de l’homme, la 
Fondation Maharat, le Centre du 
Golfe pour les droits de l’homme et 
le Réseau IFEX. Après l’enlèvement 
de son mari Adnan Halwani à son 
domicile en 1982, Wadad Halwani 
n’a cessé de se battre pour que la 
vérité apparaisse au grand jour. Elle 
a réussi à réunir de nombreuses 
familles de victimes, souvent des 
femmes, des mères ou des sœurs, 
et à travers les activités de son 
association, a transformé les cas 
individuels de disparition forcée en 
une cause nationale. Félicitations 
Wadad, la FEMED est honorée de 
vous compter comme une grande 
alliée dans notre cause commune. .
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3. Serbie – « Association of families of 
kidnapped and missing persons from 
Kosovo and Metohija »

fonctionnaires du gouvernement 
local et du gouvernement serbe 
ainsi que des familles de victimes 
ont ensuite déposé des couronnes 
sur le « monument de la Vérité » 
commémorant toutes les victimes 
tragiques du district de Kosovska 
Mitrovica au cours de la période 
1998 – 2000. Plusieurs travailleurs 
de la mine sont encore disparus 
aujourd’hui, 19 ans plus tard.

Enfin, le 18 juillet 2017, notre 
association membre serbe a 
commémoré l’anniversaire 
de l’enlèvement des Serbes à 
Orahovac. En effet, en juillet 
1998, de nombreux serbes et 
Roms provenant de Velika Hoča 
et de Belgrade ont été assassinés 
dans la municipalité d’Orahovac. 
Beaucoup d’entre eux sont encore 
disparus aujourd’hui. En effet, la 
pratique des disparitions forcées 
dans la municipalité d’Orahovac a 
été la première arme utilisée afin 
de disperser les serbes lors des 
conflits au Kosovo et Metohija en 
1998 et 1999. Cela a été le cas par 
exemple pour quatorze hommes de 
la famille Kostic, enlevés du village 
de Retimlje en une seule journée. 

’ « Association des familles 
de personnes kidnappées et 

disparus au Kosovo et Metohija » 
se bat au quotidien afin de 
sensibiliser le grand public sur 
le sort de certaines victimes 
serbes lors du conflit dans cette 
région. En particulier, l’association 
se préoccupe du sort de 540 
personnes de nationalité serbe 
qui ont disparu au Kosovo et 
Metohija. Pour commémorer le 
sort de ces victimes, l’association 
a organisé une conférence le 12 
mai 2017 intitulée « nous avons le 
droit à la vérité et à la justice », à 
laquelle ont pu assister des familles 
de disparus. Les représentants 
de l’association ont saisi cette 
opportunité afin de demander aux 
autorités l’ouverture de tous les 
dossiers, l’assemblement de la base 
de données ainsi que, après près 
de deux décennies de recherche, 
la vérité soit enfin révélée aux 
familles.

Le 22 juin 2017, l’association 
a organisé une conférence en 
partenariat avec une association de 
victimes du Kosovo. Les délégations 
des deux associations, des 

L
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améliorer la situation des familles 
de victimes de disparition forcée 
dans la région.

Ainsi, le gouvernement régional 
a créé un programme innovant et 
inédit jusqu’alors dans la région 
afin d’identifier génétiquement 
les personnes disparues. Ce 
programme permet notamment 
de créer deux bases de données 
de profils génétiques : une base 
regroupant les membres de la famille 
de personnes disparues et une 

4. Espagne – « Association pour la 
récupération de la mémoire historique 
de la Catalogne »

’ « Association pour la 
récupération de la mémoire 

historique de la Catalogne » salue 
les efforts considérables entrepris 
par la Catalogne depuis quelques 
années dans le traitement des 
disparitions forcées et de la 
mémoire. En effet, conformément 
aux recommandations du Groupe 
de travail sur les disparitions forcées 
ou involontaires des Nations Unies 
et du rapporteur spécial M. Pablo 
de Greiff, la Catalogne a effectué 
un véritable travail de fond pour 

L

Procédure du programme d’identification génétique des personnes 
disparues
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et jugements instruits dans les 
conseils de guerre, dictés par des 
raisons politiques ou par le régime 
de Franco, sont considérés comme 
nul et non avenus. 

Toutefois, si de grandes avancées 
sont à constater au sein de 
la Catalogne, ces efforts sont 
largement insuffisants afin de lutter 
contre les disparitions forcées 
dans le pays selon l’ « Association 
pour la récupération de la mémoire 
historique de la Catalogne ». En 
effet, les victimes de la guerre civile, 
de la dictature de Franco, et de 
l’holocauste nazi, se retrouvent au 
sein de tout le territoire espagnol, 
et non pas juste en Catalogne. 
Ainsi, selon notre association 
membre, tant que le gouvernement 
espagnol ne se conformera pas 
aux recommandations faites par 
les Nations Unies, la vérité, la 
justice et la réparation ne seront 
pas observées pour les victimes 
espagnoles et leurs familles.

base extraite des restes humains 
de personnes disparues pendant 
la guerre civile et la dictature 
franquiste. Ce programme permet 
ensuite de croiser les informations 
de ces deux bases de données 
pour essayer d’établir un lien de 
parenté et déterminer ainsi des 
identifications personnelles.

Le gouvernement régional a 
aussi mis en place en parallèle un 
plan d’action pour l’année 2017, 
qui, entre autres, a permis de 
répertorier des fosses et cimetières 
où des restes de disparus ont été 
trouvés à travers la région et de 
les documenter au sein d’une carte 
mise à jour régulièrement. Vous 
pouvez retrouver cette carte et ces 
informations à l’adresse suivante : 
fossesirepressio.gencat.cat/fr

Enfin, le parlement catalan a 
adopté le 4 juillet la loi 11/2017 
visant à procurer réparation aux 
victimes du franquisme. Grâce 
à cette loi, toutes les décisions 

.

des droits humains dans le pays. 
Toutefois, les autorités marocaines 
ont continué à minimiser l’ampleur 
des disparitions forcées dans le 
pays, en instituant notamment 
des commissions incapables de 
réellement faire la lumière sur les 
cas de disparitions forcées et en 
imposant aux victimes et à leurs 
familles des indemnisations sans 

es familles de disparus au 
Maroc luttent sans relâche 

depuis les années 1970 pour 
la vérité, la justice et contre 
l’impunité. Cette lutte a permis de 
sauver des dizaines de personnes 
de l’enfer de la disparition ainsi que 
de sensibiliser l’opinion publique 
nationale et internationale sur 
la réalité des graves violations 

L

5. Maroc – « Comité de coordination des familles 
de disparu(e)s au Maroc »
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clandestinement dans des fosses 
communes sans qu’aucune 
information n’ait été donnée 
aux familles. Ce sit-in était donc 
l’occasion pour les familles de 
réclamer encore une fois la vérité 
auprès des autorités marocaines 
et de rappeler l’importance de la 
mémoire afin d’éviter que l’histoire 
ne se répète. 

Enfin, le dernier sit-in en date 
est celui du 8 juillet 2017 ayant 
pour thème : « le passé surgit 
dans le présent, la lutte doit 
s’amplifier pour que plus jamais 
ça ». Ce rassemblement public, 
organisé place des Nations Unies 
à Casablanca rebaptisée pour 
l’occasion « Place de la Vérité », 
coïncidait avec la commémoration 
du 42ème anniversaire de la 
tentative d’évasion de 8 disparus 
du centre de détention secret PF3. 
Bien que cette évasion ait permis 
de prouver l’existence de ce centre 
et la réalité de la disparition forcée 
dans le pays, tous les évadés ont été 
par la suite de nouveau arrêtés, et 5 
d’entre eux sont encore aujourd’hui 
considérés comme disparus. Ce 
rassemblement a permis à ce 
que ces victimes de disparition 
forcée, ainsi que toutes les autres 
victimes dont on ignore encore 
le sort, ne soient pas oubliées, ni 
par les autorités, ni par le peuple 
marocain.

aucune garantie pour la vérité 
et la justice. C’est pour cela que 
le « Comité de coordination des 
familles de disparu(e)s au Maroc », 
à l’instar des mères de la place 
de Mai en Argentine, a décidé 
d’organiser un sit-in tous les deux 
mois afin d’exiger des réponses aux 
revendications des familles et de 
mettre fin à l’impunité.

Déjà, le 27 novembre 2016, un 
sit-in a été organisé devant Derb 
Moulay CHRIF, un centre où 
plus de 1300 détenus politiques 
ont été séquestrés et torturés, 
commémorant « une mémoire 
nationale de séquestrations, 
de disparitions forcées et de 
détentions politiques au Maroc ». 
Ce sit-in visait particulièrement 
à demander la préservation de ce 
lieu, indispensable afin d’entretenir 
la mémoire et de rendre hommage 
aux victimes.

Le 22 janvier 2017, un nouveau sit-in 
a été organisé afin de révéler « toute 
la vérité sur les fosses communes 
pour la justice et la sauvegarde de 
la mémoire ». En effet, nombreuses 
ont été les victimes tombées 
sous les balles des forces de la 
répression lors des soulèvements 
populaires d’une dizaine de 
grandes villes marocaines. Ces 
victimes ont ensuite été enterrées .
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6. Algérie – « Collectif des familles de 
disparus en Algérie – SOS Disparus »

la paix adoptée n’a au contraire 
qu’essayer d’acheter le silence des 
familles. 

Par ailleurs, en Algérie, les femmes 
jouent un rôle majeur dans la lutte 
contre les disparitions forcées 
et l’impunité. Depuis plus de 20 
ans, des mères, des épouses, des 
sœurs et des filles de disparus 
se mobilisent pour connaître 
le sort réservé à leurs proches. 
Pour honorer le combat de 
toutes ces femmes, le « CFDA » 
et « SOS Disparus » ont profité 
de la journée internationale des 
droits des femmes afin d’organiser 
un rassemblement à Alger et de 
rappeler que les femmes ne sont 
pas seulement victimes mais 
également actrices de la défense 
des droits de l’Homme et de la lutte 
contre l’oubli.

Un autre événement phare de 
l’année 2017 consistait lui en 
l’examen périodique universel de 
l’Algérie devant les Nations Unies. 
Pour cette occasion, le « CFDA » 

uite à la tragédie de la décennie 
1990, le « Collectif des familles 

de disparus en Algérie » (CFDA) et « 
SOS Disparus » n’ont jamais cessé 
de se battre pour obtenir la vérité 
et la justice pour les centaines de 
victimes de disparitions forcées 
dans le pays. Pourtant, l’Algérie 
a rapidement adopté une Charte 
pour la paix empêchant la poursuite 
des responsables de ces crimes 
et n’a offert aux familles qu’une 
indemnisation conditionnée par 
la délivrance d’un jugement de 
décès du disparu. Ainsi, lorsque le 
premier ministre algérien a affirmé 
que les autorités ont pris toutes 
les mesures pour le traitement du 
dossier des disparus, le « CFDA » 
et « SOS Disparus » ont organisé 
un rassemblement des familles 
de disparus le 29 janvier, date 
anniversaire de l’adoption de la 
charte. Ce rassemblement a permis 
de rappeler à la société algérienne 
qu’aucune volonté politique de 
traiter la question des disparitions 
forcées de manière satisfaisante n’a 
été entreprise et que la Charte pour 

S
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dans lesquelles les disparitions 
forcées ont été perpétrées en 
Algérie dans les années 1990 
réunissent les critères conduisant 
à la qualification de crime contre 
l’humanité, conformément à 
l’article 7 du statut de Rome. Ainsi, 
plusieurs conséquences sont 
attachées à cette qualification 
de crime contre l’humanité : 
imprescriptibilité, interdiction des 
amnisties et reconnaissance des 
droits des victimes à des réparations 
pleines et entières. L’enjeu de la 
nature du crime est alors primordial 
puisque c’est celui de la lutte contre 
l’impunité. Il paraît ainsi nécessaire 
que les autorités, à la lumière de ce 
rapport, mènent des enquêtes sur 
chaque cas, poursuivent les auteurs 
des disparitions, procurent des 
réparations intégrales et adéquates 
aux victimes, et adoptent des 
garanties de non-répétition de ces 
crimes.

et « SOS Disparus » ont organisé 
plusieurs missions de plaidoyer 
auprès d’ambassades étrangères 
en Algérie mais aussi à Genève 
directement, et en ont profité pour 
présenter un rapport alternatif 
devant les instances onusiennes. 
Ces missions ont été de francs 
succès puisque plusieurs pays, 
y compris la France, l’Argentine, 
l’Espagne, la Zambie et l’Irak, 
ont invité l’Algérie à prendre les 
mesures nécessaires pour faire la 
lumière sur le sort des disparus des 
années 1990 ainsi qu’à ratifier la 
Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées. 

Dernier point, mais non des 
moindres, le « CFDA » a publié un 
rapport complet et très documenté, 
intitulé « les disparitions forcées en 
Algérie : un crime contre l’humanité, 
1990-2000 ». Ce rapport démontre 
notamment que les circonstances 

.

massacre de la prison d’Abu 
Saleem demeure encore inconnu. 
Pourtant, même après la chute 
du régime autoritaire de Kadhafi, 
les graves violations des droits de 
l’Homme, et notamment la pratique 

a tragédie des disparitions 
forcées persiste en Libye 

depuis 40 ans maintenant. Le 
sort de centaines de victimes 
de disparitions forcées durant 
le régime de Kadhafi et lors du 

L
7. Libye – « Human Rights Solidarity »
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côté une plaque commémorative 
où il est inscrit ces simples mots 
« nous avons planté ces arbres pour 
se souvenir de ceux qui n’ont plus 
de voix ». Grâce à un lobbying de 
l’association auprès de la société de 
télécommunication et de la poste 
libyenne, un timbre commémorant 
les victimes de disparitions forcées 
en Libye a aussi été publié pour 
l’occasion.

Enfin, afin de commémorer le 
sort tragique de 1200 personnes 
victimes du massacre de la 
prison d’Abu Saleem, et toujours 
aujourd’hui considérés comme 
disparus, l’association a profité de 
cette journée internationale pour 
partager avec le public les photos 
de ces victimes, enfants comme 
adultes. 

des disparitions forcées, n’ont pas 
cessées dans le pays. Certains 
responsables de ces crimes 
ont invoqué les circonstances 
exceptionnelles qui prévalent en 
Libye, c’est-à-dire l’instabilité 
politique et l’état de guerre, afin 
de ne pas être poursuivi, bien 
que la Convention internationale 
pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions 
forcées stipule dans son premier 
article qu’aucune circonstance 
exceptionnelle ne peut justifier le 
recours à une disparition forcée. 
C’est pour lutter contre cette 
impunité et éviter que les centaines 
de victimes libyennes ne tombent 
dans l’oubli que l’association 
« Human Rights Solidarity » se bat 
au quotidien.

À l’occasion de la journée 
internationale contre les disparitions 
forcées, l’association s’est alors 
concentré à sensibiliser la société 
libyenne et internationale sur la 
réalité des disparitions dans le pays 
et sur le sort toujours incertain 
de ces centaines de victimes. Ils 
ont notamment planté à Tripoli 
quelques arbres et installé à leur 

.
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8. Irak – « Al Ata’a for Human Rights »

En juin 2017, l’association a visité 
le camp pour réfugié Yahyawa afin 
de discuter avec des familles de 
disparus. Ils ont ainsi pu récolter 
leur témoignage sur leur histoire, 
celle de leur proche disparu mais 
aussi sur leurs conditions de 

n Irak, la situation reste très 
préoccupante. Les corps 

de 40 personnes disparues 
ont été retrouvés. Ces corps 
correspondent aux 40 jeunes qui 
se sont portés volontaires afin 
d’aider la population du village 
de Bishier face aux combattants 
de Daesh contrôlant les routes. 
Ils ont été enlevés lors de cette 
opération et ont disparu pendant 
près de deux ans. Ce n’est qu’une 
fois que les forces iraquiennes ont 
repris la main sur ce village, que 
des fosses communes contenant le 
corps des 40 personnes disparues 
ont été retrouvées. Si un grand 
enterrement fut organisé pour leur 
rendre hommage, il est important 
de rappeler que sur les 150 
personnes ayant disparues au sein 
de ce village, seulement 40 corps 
ont été retrouvés. 

C’est dans ce contexte que 
l’association « Al Ata’a for Human 
Rights » lutte afin de mettre 
fin à cette pratique inhumaine. 

E
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du gouverneur a démontré le 
manque de volonté constant des 
autorités iraquiennes de régler la 
situation des disparitions forcées 
dans le pays, et a même informé 
l’association qu’il ne pouvait pas 
enregistrer les cas de disparitions 
forcées pour des raisons 
politiques. Malgré l’aide fournie 
par l’association, seulement quatre 
familles du camp Dohouk ont 
enregistré le cas de leur proche 
disparu auprès des autorités. 
Les autres familles, elles, sont 
terrifiées par les milices et forces 
gouvernementales pour entamer 
cette procédure ou ont peur des 
conséquences sociales d’une telle 
démarche, et notamment de se 
faire rejeter ou d’apporter la honte 
sur leur famille.

vie, souvent déplorables, en tant 
que réfugié. Cette mission était 
d’autant plus importante que ces 
familles ne savent pas vers qui se 
tourner et qu’aucun soutien ne leur 
a été fourni afin d’affronter cette 
épreuve.

L’association a aussi organisé 
une mission de plaidoyer auprès 
du cabinet du gouverneur de 
Mossoul afin de souligner le 
sérieux problème des victimes, 
dont notamment des femmes, des 
disparitions forcées dans la région. 
En effet, « Al Ata’a for Human 
Rights » a documenté directement 
au sein du camp Dohouk pour les 
personnes déplacées internes des 
dizaines de cas de disparitions 
forcées. Malheureusement, lors 
de cette mission, le cabinet 

.
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